
Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 6 septembre 2012 
(demandes de décision préjudicielle du Upper Tribunal — 
Royaume-Uni) — Secretary of State for Work and 
Pensions/Lucja Czop (C-147/11), Margita Punakova 

(C-148/11) 

(Affaires jointes C-147/11 et C-148/11) ( 1 ) 

[Règlement (CEE) n o 1612/68 — Directive 2004/38/CE — 
Droit de séjour permanent — Prestation d’assistance sociale 
— Garde d’enfant — Séjour accompli avant l’adhésion à 

l’Union de l’État d’origine] 

(2012/C 331/11) 

Langue de procédure: l'anglais 

Juridiction de renvoi 

Upper Tribunal 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Secretary of State for Work and Pensions 

Parties défenderesses: Lucja Czop (C-147/11), Margita Punakova 
(C-148/11) 

Objet 

Demandes de décision préjudicielle — Upper Tribunal — Inter
prétation de l'art. 12 du règlement n o 1612/68 du Conseil, du 
15 octobre 1968, relatif à la libre circulation des travailleurs à 
l'intérieur de la Communauté (JO L 257, p. 2) et de l'art. 16, 
paragraphe 1, de la directive 2004/38 du Parlement européen et 
du Conseil, du 29 avril 2004, relative au droit des citoyens de 
l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de 
séjourner librement sur le territoire des États membres (JO 
L 158, p. 77) — Droit de résidence d'une ressortissante polo
naise qui s'est rendue au Royaume-Uni avant l'adhésion de la 
Pologne, qui a exercé, après l'adhésion, une activité non-salariée 
pour une durée inférieure à un an et qui a sous sa garde un 
enfant ayant entamé des cours d'enseignement général après la 
fin de la période de l'activité non-salariée 

Dispositif 

L’article 12 du règlement (CEE) n o 1612/68 du Conseil, du 15 
octobre 1968, relatif à la libre circulation des travailleurs à l’intérieur 
de la Communauté, doit être interprété en ce sens qu’il confère à la 
personne assurant effectivement la garde d’un enfant d’un travailleur 
migrant ou d’un ancien travailleur migrant, lequel enfant poursuivra 
ses études dans l’État membre d’accueil, un droit de séjour sur le 
territoire de cet État, alors que cet article ne saurait être interprété 
comme conférant un tel droit à la personne assurant effectivement la 
garde d’un enfant d’un travailleur non salarié. 

L’article 16, paragraphe 1, de la directive 2004/38/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 29 avril 2004, relative au droit des 

citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de 
séjourner librement sur le territoire des États membres, modifiant le 
règlement (CEE) n o 1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE, 
68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 
90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE, doit être interprété en ce 
sens qu’un citoyen de l’Union, ressortissant d’un État membre ayant 
récemment adhéré à l’Union européenne, peut se prévaloir, en vertu de 
cette disposition, d’un droit de séjour permanent lorsqu’il a séjourné 
pendant une période ininterrompue de plus de cinq ans dans l’État 
membre d’accueil, dont une partie a été accomplie antérieurement à 
l’adhésion du premier de ces États à l’Union européenne, pour autant 
que le séjour a été effectué conformément aux conditions énoncées à 
l’article 7, paragraphe 1, de la directive 2004/38. 

( 1 ) JO C 152 du 21.05.2011 

Arrêt de la Cour (première chambre) du 6 septembre 2012 
(demande de décision préjudicielle du Hoge Raad der 
Nederlanden — Pays-Bas) — Maurice Robert Josse Marie 
Ghislain Lippens, Gilbert Georges Henri Mittler, Jean Paul 
François Caroline Votron/Hendrikus Cornelis Kortekaas, 
Kortekaas Entertainment Marketing BV, Kortekaas 
Pensioen BV, Dirk Robbard De Kat, Johannes Hendrikus 
Visch, Euphemia Joanna Bökkerink, Laminco GLD N-A, 

Ageas NV, anciennement Fortis NV 

(Affaire C-170/11) ( 1 ) 

[Règlement (CE) n o 1206/2001 — Coopération dans le 
domaine de l’obtention des preuves en matière civile ou 
commerciale — Champ d’application matériel — Audition 
par une juridiction d’un État membre d’un témoin étant 
partie à la procédure au principal et résidant dans un autre 
État membre — Possibilité de citer une partie en tant que 
témoin devant la juridiction compétente selon le droit de 

l’État membre dont relève cette juridiction] 

(2012/C 331/12) 

Langue de procédure: le néerlandais 

Juridiction de renvoi 

Hoge Raad der Nederlanden 

Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: Maurice Robert Josse Marie Ghislain Lippens, 
Gilbert Georges Henri Mittler, Jean Paul François Caroline 
Votron 

Parties défenderesses: Hendrikus Cornelis Kortekaas, Kortekaas 
Entertainment Marketing BV, Kortekaas Pensioen BV, Dirk 
Robbard De Kat, Johannes Hendrikus Visch, Euphemia 
Joanna Bökkerink, Laminco GLD N-A, Ageas NV, anciennement 
Fortis NV
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